MINISTERE D’ETAT REPUBLIQUE FRANGAISE
AFFAIRES CULTURELLES ~- -

DIRECTION
DE L’ARCHITECTURE

CHI | ARRETE

MONUMENTS HISTORIQUES

Le MinisTRE D’ETAT CHARGE DES AFFAIRES CULTURELLES,

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment P’article 2 modifié et complété par la loi du 23 juillet 1927
et la loi du 27 aoiit 1941 et par le décret du 18 avril 1961,

La commission supérieure des monuments historiques entendue ;

ARRETE :

¢

ARTICLE PREMIER
historiques... 1@ porte du XVIII® sitcle, sise b CADILLAC

ARTICLE 2

Le présent arrété sera transcrit au bureau des hypothéques de la
situation de I"immeuble inscrit.

ARTICLE 3

Il sera notifié au préfet du département, pour les archives de la
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qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le -6 MAI 1965

J. A. 131794.

Pour le Ministre et par délégation
- Le Maitre des Requétes au Conseil d’Etat
Directeur de I'Architecture

Max QUERRIEN




